
 

                    

                                 INSCRIPTIONS SCOLAIRES  

                                 ECOLES  DE BADONVILLER 

Cette année, les inscriptions aux écoles pour la rentrée de septembre 

2021 auront lieu en 2 temps : 

1. Inscription en mairie (tél : 03 83 42 10 52) 

- Le lundi 17 mai entre 9h30-12h00 et 15h00-17h00 

- Le mardi 18 mai entre 9h30-12h00 et 15h00-17h00 

2. Inscription à l’école :  sur rendez-vous 

- Le mardi 18 mai entre 13h30 et 16h30 (maternelle) 

- Le mardi 25 mai entre 13h30 et 16h30 (maternelle) 

 Vous pouvez dès à présent  prendre rendez- vous au 03 83 42 19 03 

pour la maternelle et au 03 83 42 13 10 pour l’élémentaire. 

Les inscriptions concernent les enfants scolarisés mais non inscrits à ce 

jour à Badonviller et les enfants nés en 2018 et en 2019. Cela concerne 

les familles domiciliées à Badonviller, Pierre Percée, Neufmaisons, 

Pexonne, Fenneviller, Bréménil, Angomont, Saint-Maurice aux Forges, 

Neuviller lès Badonviller, Sainte-Pôle et Montigny.  

Pour les enfants nés en 2019, l’inscription se fait dans le cadre du projet 

Graines de Maternelles. Pour avoir les informations, vous pouvez nous 

joindre au 03 83 42 19 03. 

Pour toute demande d’information, vous pouvez aussi envoyer un mail  

- A la mairie    secretariat@ville-badonviller.fr 

- A l’école élémentaire ce.0540201a@ac-nancy-metz.fr 

- A l’école maternelle  ce.0542168@ac-nancy-metz.fr 
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